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Objet: Précisions re(ativ,es:aùx modalités d'éxéfcic~ qe 
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au titre",de,_rarmée 2021 ~ 
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L'article 33 de, l'annexe fiscale à la loi de Finances n° 2020-972;du 23 décembre 
2020 portant.Budqet de l'Etat pour l'année 2021 relative à la réforme de la fiscalité 
applicable aux petites et moyennes entreprises (PME), relève les seuils minimum et 
maximum;de chiffre d'affaires requis pour être éligible, au régime du réel simplifié 
d'imposition, respectivement à deux cent millions. (200000000) et cinq cent 
(500 000'000) millions~~if(anës~/ ". ,; r-,~ r ' ~ 
T outef~i~, le mêm~~r;Jif~;re 1~:~ôSsibfiite acix entr~p;i~es r~levant du réqime 
des wl€roentrepris~'~J~{~iffre d'affair~~t~mpris entre 50 0001000 èt 200 000 000 de 
francsj-d'opter pou-r,~lê)tgime du réêlf.~hfiplifié d'imposition, dès lors qu'elles réâlisent 
un cJil~!e d'affair~~;{iDf.lJel toutes fatéS: cPJJJprises ègal ousupérièur à cent millions 
(1 OO<:QO,O 000) de franc§J: . ; :<. ; l' .~'. 

~ ;~.""t~ :~ - , ~ -.;; 
Ainsi,_,..,~onforméme~'1t&:a;ff>-<~9!spos.itions de l'article 4,6 du 6pde général des Impôts, 
l'optlorî-doit être ~)5,-~.t~~~~J1.t";le.,">1~, févrie~_g.e :ch<!9.YEà 'ê..QFlée et prend effet à 
compte.,~,Au 1er janvier-dé~l~anHée,au..courS:dê<:!aquelle elle est exercée. L'option n'est 
révoca-5Ie",qu'apr~~!~~l~~~~;~tf~l?f~aQtBçip_~li~~xpr~.~~~ 9ç~~r~eLYLces de la Direction , , 1 ::_. d 0 1 .... ;;.~::;:-~~;;::-~ ~.1§:-;::-;çc:. :.s- ~.~~-;;.- ~~,-~,-;::,~~rç~ •. , ~~d--:: ;-:;~?~~ :/;%' ~ generae es mpGtS:~~~.#*%&P/~~~~~~~%&Ç;?",~ii% 
En ce qui.iconcerne l'année 2021, le délai pour l'exercice de -l'option a été 
exceptionnelr6tThe[lt prorogé par note de service n° 0436/MBPE/DGI/DLCD 
SDL/bke/02-20~1i~ 17 février 2021, au jeudi 1er avril 2021 aU".PJ,l!S tard, 
A la pratique, il -m:.tst -donné de constater que pour l'exérciée de l'option, de 
nombreux contrtbuablês.aêrêssent directement leurs-demandes au Directeur général 
d 1 .... r ;,.. p- ~.,d, ~ ~ ~...-. ~ .~; - 
es mpots. ~ t:~ ~ f ~ ~ ~~,,:? 

,,*,.. ~~ ,_ç- 

A cet effet, il est rappelé que l'option doit être exercée par une simple lettre 
d'information adressée au Directeur central ou au Directeur régional de rattachement 
du contribuable et non au Directeur général. 
Le Directeur ainsi saisi statue sur la requête du contribuable et lui adresse une 
réponse d'acceptation ou de rejet de sa demande. 
Par ailleurs, nonobstant le reclassement des contribuables dans les nouveaux 
régimes d'imposition par les services sur la base du chiffre d'affaires réalisé au titre 
de l'exercice clos au 31 décembre 2019, les contribuables qui le souhaitent peuvent 
exercer l'option pour le régime du réel simplifié d'imposition si leur chiffre d'affaires 
de l'année 2020 le leur permet. 
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Quant à l'option sur la base du chiffre d'affaires prévisionnel de l'année 2021, elle ne 
peut se faire que par les contribuables qui débutent leurs activités. Cette option ne 
concerne donc pas les contribuables qui sont déjà en activité. 

En tout état de cause, il est précisé que l'option pour le régime du réel simplifié 
d'imposition ne peut être retenue par les services que si le contribuable a introduit sa 
demande dans le délai exceptionnel fixé, soit au plus tard, le jeudi 1 er avril 2021. 
Toutes difficultés d'application de la présente note me seront signalées sans délai. 
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